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Ce document est le résultat de recherches 
menées afin d’évaluer l’état du stock du 
requin taupe (Lamna nasus) exploité par 
la pêcherie palangrière de l’Île d'Yeu. 

Le but de ces recherches est de 
caractériser cette pêcherie et d'améliorer 
les connaissances sur la biologie de la 
population de requins taupes de 
l'Atlantique nord-est. Afin de proposer des 
mesures de gestion respectant la 
ressource et l'activité économique 
engendrée par cette pêche. 
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1 Méthodologie 

1.1 Genèse du programme 

Le programme EPPARTIY (Etude de la Pêcherie PAlangrière de Requin Taupe de l’Île 
d'Yeu) a commencé début 2008 à la suite d'une première rencontre entre l’APECS et le 
Comité local des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de l’Île d'Yeu (CLPMEM Yeu) 
sous l’impulsion du Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 
(CNPMEM). Ce dernier a initié en décembre 2007 un groupe de travail "requin" réunissant 
scientifiques, représentants des administrations, représentants des organisations de 
producteurs et des professionnels autour des problématiques liées à l’exploitation des 
Elasmobranches en France. 

EPPARTIY a pour objectif une description des activités de la pêcherie de requin taupe et 
l’amélioration des connaissances biologiques sur l’espèce en vue d’apporter des éléments 
de réflexion pour une gestion durable du stock exploité. 

Le programme s’est dans un premier temps déroulé sur un an avec la réalisation régulière 
de comités de pilotage, la rédaction d’un rapport intermédiaire pour préparer le conseil des 
Ministres européens du mois de décembre 2008 (tableau 1) et d'un rapport final présenté 
aux partenaires financiers et aux professionnels en 2009. Ce programme a été reconduit 
pour une année supplémentaire en 2009 afin d'affiner les résultats de 2008. Les résultats 
de l'étude 2008 ont été présentés au sein du groupe de travail "requin" à la réunion ICCAT1 
à Copenhague, en juin 2009. 

 

Tableau 1 : Calendrier du programme EPPARTIY. 

Date Descriptif action 
Juillet 2007 Premier contact APECS/CLPMEM Yeu 

Décembre 2007 
Montage du projet et rencontre des partenaires au cours d’une réunion du Groupe de 
Travail "Requin" au CNPMEM à Paris 

Février 2008 Présentation du projet d’étude dans une réunion du groupe de travail "requin" 

Fév. - Avril 2008 
Consultation scientifique 
Réalisation des formulaires, du manuel d’observation à la mer et des protocoles 
d’échantillonnages à quai 

Avril 2008 
Réunion de travail à l’Île d'Yeu et adaptation du protocole aux contraintes techniques 
Début des échantillonnages 

Avril - Sept. 2008 Echantillonnages et embarquements 
Juillet 2008 Comité de Pilotage à Paris 
Septembre 2008 Présentation des résultats préliminaires à la réunion conjointe CIEM2 / ICCAT 

Sept. - Nov. 2008 Traitement des données 

Octobre 2008 Comité de pilotage à Paris : discussion sur les mesures de gestion 

Novembre 2008 Communication scientifique des résultats : un poster et une présentation orale lors de la 
conférence annuelle de l’European Elasmobranch Association à Lisbonne 

Décembre 2008 
Remise d’un rapport intermédiaire pour consultation au conseil des ministres européens 
de la pêche 

Janvier 2009 
Présentation du rapport aux professionnels à l'Île d'Yeu et relance du programme 
EPPARTIY pour un an supplémentaire 

Mai 2009 Remise du rapport final sur l'étude 2008 aux partenaires financiers 

Avril - Sept. 2009 Echantillonnages et embarquements 

Juin 2009 Présentation des résultats 2008 à la réunion ICCAT à Copenhague 

Sept. - Nov. 2009 Traitement des données 

Décembre 2009 
Remise d’un rapport intermédiaire des deux années d'étude pour consultation au conseil 
des ministres européens de la pêche 

Avril 2010 Rapport final présentant tous les résultats EPPARTIY 2008-2009 

                                                   
1 International Commission for the Conservation of Atlantic Tunas 
2 Centre International pour l'Exploration de la Mer 
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1.2 Origine des données 

Le programme EPPARTIY s’est basé sur deux sources différentes d’information : (a) les 
données statistiques de débarquements de l’OP Yeu et (b) les données récoltées par les 
scientifiques de l’APECS au cours des embarquements en mer et des échantillonnages à 
quai. 
 
(a) Le jeu de données de l’OP Yeu comprend :  
¶ Les statistiques de débarquements sur toutes les places de vente de la pêcherie 

palangrière de l’Île d'Yeu entre 1993 et 2009. 
¶ Les informations économiques de cette même pêcherie. 

 
(b) Le jeu de données d’EPPARTIY comprend le recueil de données par les observateurs 
embarqués, et les mesures d’échantillonnage en criée. 
Lors des embarquements les observateurs embarqués récoltent les informations 
suivantes : 
¶ le déroulement de la marée : nombre de jours de mer, nombre de jours de pêche et 

nombre de marins (formulaire "Marée", annexe A), 
¶ l’opération de pêche : engin, zone de pêche, temps de pose, conditions 

météorologiques… (formulaire "Opération de Pêche", annexe A), 
¶ les captures : mesures (longueur à la fourche [Lf], totale [Lt] et inter-dorsale [Lid]), 

indicateurs de maturité sexuelle (longueur des ptérygopodes et flexibilité pour les 
mâles, marques externes pour les femelles), statut (vivant ou mort) et devenir pour 
chaque animal capturé ainsi que pour les prises accessoires. (formulaire 
"Captures", annexe A). 

Pour chaque opération de pêche une marque est apposée sur l’aileron caudal (cf. photo) 
permettant de suivre le parcours du poisson après la vente et de faire les prélèvements sur 
des animaux géo-localisés (les échantillonnages invasifs n’étant pas envisageables avant 
la vente en criée pour des raisons de diminution de qualité et de prix de vente du poisson). 

 

Lors de l’échantillonnage en criée sont réalisés : un poids total entier, les mesures de 
longueurs (si individu non suivi par un observateur), des prélèvements biologiques 
(vertèbres, gonades, muscle, estomac et foie) pour un maximum de requins de toutes les 
classes de tailles. Les données sont notées sur des fiches similaires aux formulaires 
"Captures" utilisés par les observateurs embarqués (annexe A). Les fiches de vente en 
criée sont également collectées.  

Les données d’activité de pêche de l’ensemble des navires au cours de la saison sont 
collectées par l’intermédiaire d’un formulaire déclaratif comprenant : la position du lieu de 

Photo : Marque utilisée sur la nageoire 
caudale pour repérer dans les circuits 
de vente de la criée les individus qui 
ont été géolocalisés 
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pêche, le nombre de captures, la pose de marque, le nombre et la composition des 
captures accessoires (formulaire "Marée Patron", annexe A). 

1.3 Spécificités de la pêcherie 

La pêcherie palangrière de l’Ile d’Yeu concerne une flottille très restreinte de 5 à 6 unités 
qui débarquent la très grande majorité de leurs pêches à la criée des sables d’Olonne. Le 
bon déroulement du programme dépend alors de la participation de la direction de la criée 
des Sables d’Olonne à informer l’APECS, dans la mesure du possible, des dates de 
débarquements pour les échantillonnages en criée. 

Les embarquements par des observateurs sont basés sur le volontariat des patrons et de 
l’équipage et ne peut en aucun cas être imposé dans le carde du programme. Au vu du 
faible nombre de bateaux, il parait primordial d’embarquer sur un maximum de navire pour 
une meilleure connaissance des pratiques de pêche et donc une meilleure harmonisation 
des données. 

Le programme a été bien suivi dans son ensemble. La direction de la criée des Sables 
d’Olonne et l’ensemble de son personnel ont contribué au travail de recueil de données en 
tenant, dans la mesure du possible, l’APECS informée des dates de débarquement et 
permettant un accès et un accueil de l’équipe d’échantillonnage. 

Les patrons pêcheurs et leurs équipages ont accueilli et aidé les observateurs et les 
équipes d’échantillonnage. Au cours du programme, une participation hétérogène dans la 
flottille est cependant à regretter. Les professionnels n'ont pas tous souhaité participer à ce 
programme. 

Les contraintes techniques telles que le temps disponible entre le débarquement et le début 
de la vente (parfois moins de trois heures d’échantillonnage possible), les contraintes des 
mareyeurs ne permettant pas la réalisation des prélèvements après la vente (départ direct 
de la marchandise), le manque d’information sur les débarquements ou les perturbations 
liées aux évènements intervenus sur le port des Sables d’Olonne en 2008 durant la "crise 
du gasoil" (mi-mai à mi-juin) ont constitué des handicaps dans le processus de recueil de 
données. 

1.4 Bilan du recueil des données 

En 2008 et 2009, au cours d'EPPARTIY a été réalisé : 

- un échantillonnage de 26 débarquements (sur les 41 marées), 
- un échantillonnage de 1770 requins, estimé à 79256 kg soit environ 18,7 % de la 

totalité débarquée dans les criées de la côte Atlantique sur les 2 ans de l'étude, 
- quatre embarquements d’observateurs ; deux chaque année au mois de mai et juin. 

2 Informations générales 

2.1 Le requin taupe 

2.1.1 Taxonomie 

Classe: Chondrichtyens  
Sous classe : Elasmobranches 
Ordre:  Lamniformes 
Famille:  Lamnidae  
Genre :  Lamna 
Espèce: Lamna nasus (Bonnaterre, 1788) 
 
Noms communs: Français : requin-taupe commun ; museraille, requin sonneur, 

maraîche (nom commercial : veau de mer) 
Anglais: porbeagle  
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Espagnol: marrajo sardinero; cailón marrajo, moka, pinocho  
Italian: talpa (nom commercial : smeriglio) 
Allemand : heringshai (nom comercial : kalbfish, see-stör) 
Danois: sildehaj  
Suedois: hábrand, sillhaj  
Japonais: mokazame  

 
Codification de l’espèce : POR pour la FAO3 
    LAM pour l'ICCAT et le CIEM 
    38010 pour IFREMER4 
 
La famille des Lamnidae comprend deux autres genres : Carcharodon comportant une 
seule espèce Carcharodon carcharias – le grand requin blanc (Linné, 1758) et Isurus 
comportant deux espèces Isurus oxyrhincus ou requin taupe bleu (Rafinesque, 1809) et 
Isurus paucus ou petit requin taupe (Guntart Manday, 1966). En raison de leur 
ressemblance, le requin taupe bleu ou mako a pu être associé au requin taupe commun 
dans certaines statistiques de débarquements en Europe. 

Le genre Lamna est constitué de deux espèces, le requin taupe commun et le requin 
saumon Lamna ditropis (Hubs et Follet, 1947) présent dans le pacifique nord. 
 
2.1.2 Morphologie 

Le requin taupe est caractérisé par un corps massif et cylindrique, deux ailerons dorsaux 
dépourvus d’épine (un premier très large au sommet, un second très petit à l’aplomb d’une 
nageoire anale) et une large nageoire caudale bilobée asymétrique (figure 1). Il possède 
une robuste carène latérale au niveau du pédoncule caudal. Son museau est conique, sa 
mâchoire s’ouvre largement jusqu’en arrière de l’aplomb des yeux. Un spiracle de petite 
taille situé bien en arrière des yeux ainsi que cinq paires de fentes branchiales. Le requin 
taupe possède une composition dentaire de type hétérodonte caractéristique des 
lamniformes. Ses dents sont acérées et pourvues de deux cuspides latérales qui le 
différencient facilement du requin mako (Isurus oxyrhincus). Chez les jeunes sujets 
toutefois ces cuspides sont parfois recouvertes d'une membrane ce qui constitue une 
source d’erreur d’identification avec le requin mako (Shimada, 2002). 

La face dorsale est de couleur grise anthracite. Une tache blanche très distinctive est 
présente sur l’arrière libre du premier aileron dorsal. La face ventrale est blanchâtre avec 
des variations selon la zone géographique (museau sombre et abdomen tacheté dans 
l’hémisphère sud).  
 

 
Figure 1 : Requin taupe (Lamna nasus) (source : fiche d’identification FAO). 

 
Le requin taupe a la particularité de maintenir sa température corporelle de 7°C à 10 °C au 
dessus de celle de l’eau dans laquelle il évolue grâce à un système propre au groupe des 

                                                   
3 Food and Agriculture Organisation 
4 Institut Français pour l'Exploitation de la Mer 
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lamnidae : la retia mirabilia qui recycle l’énergie des transferts métaboliques (Carey & Teal, 
1969). 
 

2.1.3 Distribution 

Le requin taupe est présent entre les latitudes 30 et 60° sud tout le long d’une ceinture 
circumglobale de l’hémisphère sud et entre 30 et 70° de latitude nord dans l’Atlantique 
Nord (Compagno, 2001) (figure 2). 

 
Figure 2 : Aire de répartition mondiale du requin taupe selon une répartition connue grâce 
à des observations fiables (foncé) et une répartition incertaine (clair) (Compagno 2001). 

 
2.1.4 Stock 

Il semble exister deux stocks distincts dans l’Atlantique nord, avec peu de brassage 
génétique. Les mouvements enregistrés lors de diverses études au sein du stock Atlantique 
nord-est montrent des déplacements à moyenne distance (1500 km maximum) le long du 
talus continental (O’Boyle et al, 1998) (Campana et al, 2002) (Kohler et al, 2002).  

Des études de marquage réalisées au sein du stock de l’Atlantique nord-est, au sud de 
l’Angleterre ont mis en évidence des migrations vers le Danemark ou la France (Stevens, 
1990). Les travaux réalisés plus récemment en Irlande ont mis en évidence une traversée 
transatlantique de plus de 2000 km (Green 2007). La structure du stock de l’hémisphère 
sud est encore inconnue, mais compte tenu de la superficie concernée, à l’échelle des 
mouvements répertoriés dans l’Atlantique nord, plusieurs stocks pourraient également 
coexister (Malcom et al., 2008) (Pade et al., 2006).  
 
2.1.5 Habitat  

Le requin taupe est un requin actif épipélagique des eaux boréales et tempérées. Il vit entre 
2°C et 18°C avec une gamme préférentielle comprise entre 5°C et 10 °C (Campana et al., 
2004). 

On le trouve communément sur le plateau continental depuis la surface jusqu’à 200 mètres 
de profondeur, mais des captures entre 350 et 750 mètres ont occasionnellement été 
rapportées. Il se rencontre dans les eaux côtières, préférentiellement durant l’été (Quéro, 
1984), et dans les eaux océaniques. Il est observé seul, en bancs ou agrégations lors de 
comportements alimentaires ou reproducteurs. Les stocks semblent présenter (pour 
certaines régions) des ségrégations par âge ou par sexe ainsi que des migrations sud-nord. 
Pour la population du nord-ouest Atlantique une migration printanière des adultes a été 
démontrée le long des côtes canadiennes au large du golfe du Maine. Des aires 
d’accouplement ont été localisées au large du sud du Newfoundland et aux approches du 
Golfe du Saint-Laurent mais les zones de mise bas sont inconnues (Jensen et al, 2002).  
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2.1.6 Croissance  

Le taux de croissance de la population de l’Atlantique est estimé à 5-7 % par an pour un 
stock non exploité (DFO, 2001a) avec un temps de génération minimum de 20 à 50 ans.  

Les paramètres vitaux varient en fonction des stocks. Dans l’Atlantique nord le requin taupe 
atteint une taille maximale de 253 cm pour les mâles et 278 cm pour les femelles (Francis 
et al, 2008) bien qu’une capture d’un individu mesurant 370 cm (longueur totale [Lt]) pour 
un poids de 230 kg ait été reportée correspondant à un âge estimé entre 26 et 46 ans. Les 
femelles sont mâtures entre 12 et 16 ans (50 % de matures à 13 ans) pour une longueur à 
la fourche de 210 à 230 cm pour la population de l’Atlantique nord-ouest (Jensen et al, 
2002) alors que dans l’hémisphère sud la maturité interviendrait pour une taille de 170 à 
180 cm [Lf] (Francis & Duffy, 2005). 

Les mâles acquièrent leur maturité sexuelle plus tôt que les femelles, entre 8 et 10 ans 
pour une taille de 165 cm [Lt] dans les eaux néo-zélandaises. Pour la population de 
l’Atlantique nord cette maturité intervient entre 6 et 10 ans (50 % de matures à 8 ans) 
(Compagno, 2001) (Francis et al, 2008). 
 
2.1.7 Reproduction 

Le requin taupe est un vivipare aplacentaire (Francis & Stevens, 2000) dont les embryons 
sont oophages au cours de leur développement embryonnaire (nutrition sur les ovocytes 
non fécondés présents dans les voies génitales de la mère) (Lohberger, 1910). La 
gestation durerait 8 à 9 mois (donnée encore incertaine) avec un taux de croissance in 
utero de 8 centimètres par mois (Jensen et al, 2002). Il semblerait qu’il n’y ait pas de phase 
de repos post-partum et qu’une femelle mature puisse entrer en gestation chaque année.  

O’Boyle et al. (1998) ont suggéré, à partir de données publiées dans l’Atlantique nord, que 
l’accouplement se produit en automne et la mise bas au printemps lorsque les requins 
abandonnent les eaux profondes pour remonter à la surface afin de s’alimenter de façon 
intensive. La structuration fondée sur la taille et le sexe est habituelle chez les femelles 
gravides, qui se rendent dans des lieux séparés durant la gestation et la mise bas et restent 
à l’écart des mâles et des juvéniles dans des zones de nourricerie séparées (O’Boyle et al. 
1998, Jensen et al. 2002). 

Lamna nasus produit en moyenne entre 3,7 et 4 jeunes mesurant à la naissance entre 60 
et 80 centimètres [Lt] (Compagno, 2001) (Francis & Stevens, 2000). Les naissances ont 
lieu au printemps au large des côtes européennes, entre fin mai et début juin pour la 
population d’Atlantique nord-ouest et durant l’hiver pour celle de l’Océan Pacifique. 
 
2.1.8 Régime alimentaire 

Le requin taupe est un prédateur actif de poissons et céphalopodes (Gault, 1989) (Ellis & 
Shackley, 1995). Pour la population d’Atlantique nord-ouest, les proies sont des poissons 
pélagiques clupéidés en grande majorité et des encornets dans une moindre mesure pour 
les requins se nourrissant en eaux profondes. Sur les petits fonds, le régime alimentaire 
comporte également des poissons démersaux ainsi que quelques gastéropodes et crabes 
(Joyce et al, 2002). Dans l’océan austral, le requin taupe présente un régime alimentaire 
plus axé sur des proies pélagiques avec une composition de céphalopodes et poissons en 
proportion similaire (Cherel & Duhamel, 2004).  

L’étude présentée dans ce rapport comprend également un volet sur l’analyse du régime 
alimentaire à partir de prélèvements d’estomacs de requins taupe péchés en Atlantique 
nord-est (détaillé dans le paragraphe 4.5 de ce document). 
 
2.1.9 Rôle de l’espèce dans son écosystème  

Lamna nasus occupe une place en haut de la chaîne alimentaire. Il connaît peu de 
prédateurs en dehors de l’homme. L’orque (Orcinus orca) et le grand requin blanc 
(Carcharodon carcharias) pourraient le consommer occasionnellement (Compagno, 2001). 
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Les conséquences directes de l’exploitation de cette espèce n'ont pas été étudiées à 
l’échelle de l’écosystème. Cependant, de récents travaux sur les effets en cascades induits 
par les diminutions des populations de requins des océans côtiers (Myers et al., 2007, 
Stevens et al., 2000, Bonfil, 1994) considèrent que la réduction des populations de 
prédateurs supérieurs des écosystèmes marins pourrait avoir de sérieuses et imprévisibles 
conséquences sur les relations trophiques et la dynamique des populations halieutiques. 

2.2 Exploitation de l’espèce 

2.2.1 Production totale de l’Atlantique Nord 

Les principales nations impliquées dans l’exploitation du stock de requin taupe commun de 
l’Atlantique nord sont la Norvège, le Danemark, les Îles Féroé, la France, le Canada et 
l’Espagne (figure 3).  

 

 

 
Figure 3 : Production de requin taupe (Lamna nasus) dans l'Atlantique nord (a), 
dans l'Atlantique nord-ouest (b) et nord-est entre 1961 et 2007 (c) (source : 
FISHSTAT / FAO 2008). 

 

a 

b 

c 
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Les captures dans l’Atlantique nord-est ont débuté par la flottille norvégienne dans les 
années 1920. Des débarquements proches des 6000 tonnes ont été enregistrés après 
guerre puis ont décliné autour de 1500 tonnes dans les années 50. Au début des années 
60, les débarquements devenus non rentables auraient causé le report d’activité de la 
flottille norvégienne vers le stock nord-ouest de l'Atlantique. 

Depuis les années 2000, la France et le Canada constituent les deux nations majeures 
impliquées dans les captures de l’Atlantique nord si l’on occulte le manque d’informations 
concernant les prises réalisées par les palangriers japonais, coréens ou taïwanais (ICES 
2005). Les données présentées par l’Espagne proviennent majoritairement de la pêcherie 
palangrière d’espadon (Mejuto et al., 2008). Les grandes variations des chiffres de 
débarquements de la flottille espagnole peuvent être dues à des amalgames entre 
plusieurs espèces telle que le requin mako (Isurus oxyrinchus) par exemple ainsi que des 
irrégularités dans les déclarations aux organismes de statistiques. 

Les requins taupes sont capturés en tant que captures accessoires de pêcheries 
palangrières européennes de thon ou d’espadon (Bonfil, 1994 ; Mejuto et al., 2008). 
L’implication des chalutiers pélagiques est peu connue mais pourrait également constituer 
des tonnages non négligeables. 

 
2.2.2 Production française 

La palangre est l’engin qui domine largement avec en moyenne 79 % des débarquements 
enregistrés depuis 1999 (tableau 2), en second lieu arrive le filet (13 %), puis les chaluts 
pélagiques (6 %) et de fond (4 %).  
 

Tableau 2 : Débarquements de requins taupes (Lamna nasus) en fonction des types d'engins, enregistrés 
dans les pêcheries françaises entre 1997 et 2007 (Poisson & Séret 2008). 

 
Type d’engin 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Palangre 77.5 % 60.9 % 81.0 % 78.8 % 82.1 % 72.3 % 74.9 % 67.9 % 89.0 % 

Filet 12.1 % 28.6 % 8.1 % 10.6 % 10.9 % 15.9 % 11.4 % 18.2 % 5.0 % 

Chalut de fond 5.8 % 6.0 % 7.5 % 3.5 % 4.0 % 6.3 % 6.2 % 8.2 % 4.8 % 

Chalut pélagique 4.6 % 4.2 % 2.6 % 5.6 % 2.8 % 4.8 % 7.3 % 3.8 % 0.8 % 

Indéterminé 0.1 % 0.2 % 0.7 % 1.6 % 0.2 % 0.8 % 0.1 % 1.9 % 0.4 % 

 
La pêche palangrière ciblée contribue en moyenne à 81 % des débarquements de requins 
taupe (figure 4). 
 

 
Figure 4 : Evolution des productions totales et ciblées de requin taupe par la flottille française de 1972 à 2008 
(pêche à la palangre ciblée à partir de 50 % de requin taupe dans le débarquement) (source : Ifremer/Statpêche 
Harmonie). 

Les débarquements de requin taupe étaient supérieurs à 500 tonnes dans les années 70, 
ils ont diminué jusqu’au milieu des années 80 puis sont repartis à la hausse pour atteindre 
de nouveau des débarquements annuels supérieurs à 500 tonnes au milieu des années 90. 
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Depuis la fin des années 90, les débarquements sont plus faibles et fluctuent autour de 
200-400 tonnes. 

Une petite pêcherie ciblée de palangre au requin taupe a existé en Normandie, centrée sur 
Saint-Vaast la Hougue et Granville. Ces pêcheurs (dénommés "cordiers") ont stoppé 
progressivement ce métier dans les années 1990 à mesure des arrêts d’activité des 
patrons. Les débarquements actuellement enregistrés en Normandie sont des captures 
accidentelles de chalutiers pélagiques travaillant en Manche. Les captures sont 
généralement inférieures à 5 tonnes annuelles par navire, ces captures sont débarquées 
vidées puis commercialisées en général directement aux mareyeurs.  
 
2.2.3 Production de la pêcherie palangrière de l’Île d'Yeu 

Entre 1993 et 2009, les débarquements de requins taupes de la pêcherie de l’Île d'Yeu sont 
compris entre 730 168 kg en 1994 et 143 385 kg en 2006 (figure 5). Après un maximum de 
débarquements enregistré en 1994, la pêcherie a connu une diminution des captures 
jusqu’en 1999. Depuis, les débarquements se maintiennent autour de 220 tonnes annuelles 
(moyenne entre 1999 et 2009 de 226 567 kg). En 2008, la flottille a capturé 217 tonnes de 
requins taupes, en 2009, 207 tonnes. 

Le nombre de marées pratiquées chaque année varie entre 72 en 1994 et 14 en 2005, 
principalement en raison de la diminution du nombre de navires pratiquant la pêche ciblée 
au requin taupe (cf. § 3.2). Les quantités débarquées sont corrélées au nombre de marées 
réalisées annuellement. La diminution des débarquements de la pêcherie de l’Île d'Yeu est 
une conséquence directe de la diminution de la flottille et ainsi du nombre de marées.  

 
Figure 5 : Débarquements de requin taupe (Lamna nasus) et nombre annuel de marées 
enregistrées pour la pêcherie palangrière de l'Île d'Yeu entre 1993 et 2009 (source : OP 
Yeu). 

 

2.3 Statut de protection de l’espèce 

L’UICN5 classe depuis 2006 "en danger" le stock de requin taupe (Lamna nasus) de 
l’Atlantique nord-ouest et en "danger critique d’extinction" les stocks de Méditerranée et de 
l’Atlantique nord-est. 

En 2006, l’Allemagne a proposé l’ajout du requin taupe à l’Annexe II de la CITES6. Cette 
proposition n’a pas rencontré le soutien de la majorité lors de la conférence des parties de 

                                                   
5Union pour la Conservation de la Nature Internationale  
6Convention sur le commerce international des espèces de la faune et de la flore sauvages menacées 
d’extinction 
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2007. La Suède a, sans succès, réitéré cette demande au nom de l’Europe à la dernière 
conférence des parties de mars 2010. 

En juin 2008, lors de la réunion annuelle de la commission OSPAR7, huit nouvelles 
espèces de requin ont été ajoutées à la liste, dont le requin taupe. 

Lors de la réunion des parties de la CMS8 en décembre 2008, la proposition d’inscrire le 
requin taupe en Annexe II a été discutée. 

L’ensemble des organismes ayant considéré l’état des stocks du requin taupe et mis en 
place des classements sur concertations scientifiques témoignent de la situation 
préoccupante que connaît cette espèce.  

3 La pêcherie palangrière de l’Île d'Yeu 

3.1 Activité commerciale 

3.1.1 Consommation 

Une utilisation de l’huile du foie de requin taupe est mentionnée dans les techniques de 
tannage du XIXème siècle. Cependant, ces pratiques auraient disparu avant 1850 avec 
l’industrialisation de la filière (Lallemand-Lemoine 1990). 

Les poissons sont actuellement vendus pour leur chair sous la dénomination "veau de 
mer". Les requins sont découpés en filets ou darnes dans les ateliers de mareyage avant 
d’être acheminés auprès des poissonneries (grandes surfaces ou particuliers). Le marché 
était dirigé vers l’Italie et l’Allemagne jusque dans les années 1990, la totalité de la 
production est désormais distribuée au niveau national. Les petits individus peuvent parfois 
être achetés entiers et la présentation de la tête sert alors à singulariser l’étal des 
poissonniers. 

Les ailerons ont été commercialisés de façon sporadique jusqu’au début des années 2000. 
Ils sont majoritairement rejetés avec le reste de la carcasse en zone d’équarrissage 
(annexe E). En 2009 quelques mareyeurs les ont valorisés en les revendant à un autre 
intermédiaire, vraisemblablement pour le marché asiatique. 

Peu d’informations sont disponibles sur l’utilisation des captures réalisées par les autres 
états. 
 

3.1.2 Economie 

La marchandise est vendue sous criée. Pour les deux années d'EPPARTIY, 83,4 % des 
ventes sont réalisées à la criée des Sables d’Olonne, le premier port de débarquements 
depuis 15 ans, 10,3 % des captures ont été vendues sous la criée de l’Île d'Yeu ainsi qu’au 
Guilvinec, Saint Gilles Croix de Vie, La Rochelle et l'Île d'Oléron (6,3 % au total pour ces 4 
derniers ports) (figure 6). Les ventes à Saint Gilles Croix de Vie ont eu lieu en 2008 lors de 
la crise du gasoil qui s'est produite entre fin mai et mi-juin. D'autre part, on a constaté que 
les ventes dans les autres criées : Le Guilvinec, l'Île d'Oléron et La Rochelle, avait 
fréquemment lieu lors de débarquements à fort tonnage (supérieur à 20 tonnes) afin de ne 
pas saturer le marché aux alentours des Sables d'Olonne.  

Dans les années 1980, le port de prédilection était La Rochelle (Lallemand-Lemoine 1990). 
Les débarquements se sont progressivement reportés sur la criée des Sables d’Olonne.  
 

                                                   
7 Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du nord-est 
8 Convention on Migratory Species 
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Figure 6 : Répartition des débarquements de requins taupes 
(Lamna nasus) par criée durant EPPARTIY (source : OP Yeu). 

 
La pratique de la palangre contribue entre 13,4 % et 65,5 % du chiffre d’affaire individuel en 
fonction des navires et des années. Pour l’ensemble de la flottille, la part du chiffre d’affaire 
apportée par la pêche palangrière varie entre 25,9 % et 41,7 % (figure 7) avec une 
moyenne de 29,8 % tous navires confondus entre 2002 et 2007. La proportion du chiffre 
d’affaires induit par la pêche au requin taupe a chuté en 2005 et se maintient depuis lors. 
 

 
Figure 7 : Evolution de la proportion du chiffre d'affaire moyen induit par la 
pratique de la palangre à requin taupe entre 2002 et 2007 (source : OP 
Yeu). 

 
3.1.3 Prix de vente 

Le prix moyen annuel était de 3,27 € en 2008 et de 3,48 € en 2009. 

En 2009, le prix de vente du kilogramme de requin taupe entier a oscillé entre 2,74 € et 
5,80 € (figure 8). Les variations sont directement liées à la quantité de requin disponible sur 
le marché. Les prix fluctuent aussi en fonction du nombre d'acheteurs qui varie selon les 
périodes (congés estivaux ou de fin de semaine). Le "veau de mer" est traditionnellement 
un produit d'été ce qui explique aussi les prix, en moyenne plus élevés, observés entre 
juillet et septembre. La majorité des ventes est destinée au marché local de la façade 
atlantique. 
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Figure 8 : Evolution du prix moyen du kilogramme de requin taupe débarqué par la flottille 
palangrière de l'Île d'Yeu à la criée des Sables d'Olonne en 2009. 

 
En 2008, 63 tonnes de requin taupe ont été vendues au prix de retrait (2,70 €) entre fin mai 
et mi juin ; cette période correspond aux mouvements de grève liés à la "crise du gasoil". 
Ces évènements amorcés aux Sables d’Olonne ont eu une forte incidence sur 
les débarquements (port fermé), les prix de vente et dans une moindre mesure 
l’approvisionnement des navires. 

3.2 Caractéristiques de la flottille 

La flottille de l’Île d'Yeu a compté entre 6 et 11 unités au cours des 18 dernières années 
(tableau 3). Le nombre de navires est en diminution depuis 1997, par cessation d’activité 
de pêche ou report sur d’autres engins. Depuis 3 ans la flottille pêchant spécifiquement le 
requin taupe est stable et compte entre 5 et 6 unités. 
 

Tableau 3 : Evolution du nombre de navires pratiquant la pêche ciblée au requin taupe 
entre 1992 et 2008 (source : OP Yeu). 

Année 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 

Nombre de navires 6 10 8 8 10 11 8 8 8 

Année 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Nombre de navires 8 6 6 5 4 3 6 5 5 (6)* 

 
Tous les navires sont rattachés à l’Organisation de producteurs de l’Île d'Yeu (OP Yeu). 
Seul un navire a été rattaché à une autre organisation de producteurs entre 2001 et 2004. 
Le port d’attache de l’ensemble de la flottille est Port Joinville (YE). Les débarquements se 
font essentiellement à la criée des Sables-d’Olonne. 

En 2009, les navires pratiquant la pêche palangrière au requin taupe ont une longueur 
comprise entre 18,30 et 22,59 mètres. Ils ont été construits en métal ou polyester entre 
1978 et 2008 (tableau 4). La puissance moyenne de la flottille est de 358,7 kilowatts, valeur 
constante au cours des dix dernières années. Seul le nombre de navires impliqués chaque 
année dans cette pêcherie varie. Une nouvelle unité a été construite en 2008 et a pratiqué 
la pêche ciblée à la taupe lors de la saison 2009.  
 
_______________________ 
* 6 bateaux pouvaient potentiellement pratiquer la pêche à la taupe en 2009 à l'Île d'Yeu. Un des patrons a laissé son quota à 
ses collègues en 2009 et a pratiqué un autre type de pêche (pêche au merlu) pendant la saison de pêche à la taupe. 
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Tableau 4 : Caractéristiques de la flottille palangrière de l'Île d'Yeu pour 2008/2009 (source: OP Yeu). 

Navire Année de 
construction 

Jauge brute 
(ums) 

Longueur hors tout 
(mètres) 

Puissance 
(KW) Matériau 

Bateau A 1980 114,08 22,59 316 Polyester 
Bateau B 1983 124,52 20,40 324 Acier 
Bateau C 1988 124,75 20,40 496 Acier 
Bateau D 1990 148.09 22,40 368 Acier 
Bateau E 1978 83,86 19,50 303 Acier 
Bateau F 2008 91,56 18,30 345 Polyester 

3.3 Activité de pêche 

La pêche au requin taupe se pratique de façon saisonnière durant le printemps et l’été,  
90 % des débarquements sont enregistrés entre avril et août. Les mois de mai et juin 
prédominent représentant chacun plus de 23 % de la quantité débarquée chaque année 
(figure 9). 

  
Figure 9 : Répartition mensuelle moyenne des débarquements de requins taupe 
(Lamna nasus) enregistrés par la pêcherie palangrière de l'Île d'Yeu entre 1993 et 
2009 (source OP Yeu). 

L’activité de pêche à la palangre au requin taupe varie de 5 à 8 mois d'une année sur 
l'autre. Ces variations sont principalement dues à la diminution de la flottille ainsi qu’aux 
 

 
Figure 10 : Répartition mensuelle de l'activité palangrière au requin taupe 
enregistrée par la flottille de l'Île d'Yeu entre 1993 et 2008 (source : OP Yeu). 
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résultats réalisés au cours des mois précédents par les autres types de pêche pratiqués 
par la flottille à savoir chronologiquement : le filet à sole, le filet à merlu, la palangre à taupe 
puis la ligne à thon. Une tendance à la diminution de la période de pratique de la palangre 
au requin taupe est à noter depuis 2005 (figure 10).  

L’ensemble de la flottille ne pratique pas la pêche à la palangre simultanément. Sur les 
deux ans d'EPPARTIY, entre 1 et 4 navires ont pêché le requin taupe simultanément, 
excepté en juin 2008 où toute la flottille était active en même temps (figure 11).  
 

 

 
Figure 11 : Distribution mensuelle moyenne des débarquements de requins 
taupes aux Sables d'Olonne, nombre de navires actifs et nombre de marées par 
mois de la pêcherie palangrière de l'Île d'Yeu en 2008 et 2009. 

 
 
L’équipage est composé de sept à huit marins en effectif tournant selon les repos. Cinq à 
six marins embarquent en plus du patron à chaque marée. Dans 80 % des cas, les patrons 
sont également armateurs. 
 
3.3.1 Marée 

Une marée dure entre 12 et 21 jours (nombre moyen de jours de mer : 16). Le nombre de 
jours de pêche varie de 7 à 18 (13 jours de pêche par marée en moyenne) ; en fonction de 
la distance à parcourir pour se rendre sur le site de pêche, du nombre de sites de pêche 
visités au cours d’une marée et des conditions météorologiques qui peuvent obliger le 
bateau à se réfugier dans un port en cas de grand frais. 
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3.3.2 Engin  

La palangre flottante est un engin de pêche fixe comprenant une ligne principale équipée 
de flotteurs et de plusieurs lignes pourvues d'hameçons disposés à intervalles réguliers 
(figure 12). Elle mesure 1500 mètres de long et comporte 84 hameçons (tableau 5).  

 
Figure 12 : Schéma d'une palangre flottante utilisée par les pêcheurs de l'Île d'Yeu pour la pêche ciblée du 
requin taupe. (©Ifremer/G.Deschamps). 
 
Les profondeurs ciblées sont variables en fonction de la zone de pêche : 
¶ A la limite du plateau continental sur les accores des fonds où la profondeur dépasse 

1000 m, la profondeur ciblée est de 200-250 m environ.  
¶ Sur les fonds inférieurs à 100 m du Canal Saint-Georges, la profondeur ciblée avoisine 

25 m. 

Tableau 5 : Caractéristiques techniques de l'engin de pêche. 
 

Longueur totale : 1500 mètres 

Orin : 200 mètres (130 brasses) 

Avançon : Acier tressé 2 mm 

Hameçon : Type inox - 84 hameçons/palangre 

Durée du filage : 5 minutes 

Durée du virage : 30 minutes (selon la charge en poisson) 

 
Chaque navire embarque 10 palangres soit 840 hameçons, rangées dans des magasins 
appelés manettes et stockées sur le pont arrière. Les palangres sont appâtées avec du 
maquereau (Scomber scombrus) congelé, coupé en deux ou trois morceaux selon la taille. 
L'appât est acheté à l'organisation de producteurs, 1,5 tonnes de maquereaux (origine : 
Espagne) sont embarquée en moyenne par marée. Du maquereau frais peut être pêché au 
cours de la marée par l’équipage à l’aide de lignes à main de type mitraillette. Cette 
pratique peut représenter quelques dizaines de kilos par marée. 
 
3.3.3 Evolution des pratiques 

Cette palangre serait dérivée de la technique de palangre classique capturant raies et petits 
requins. L’engin de pêche décrit dans les années 1970 est en effet très proche de celui 
utilisé actuellement (Le Gall & Mallet, 1972). 

Le nombre de palangres embarquées a augmenté de 7 à 9 au début des années 90 puis à 
10 en 2005. L'agencement du pont arrière (notamment en laissant à terre les engins de 
pêche) a facilité l’organisation du travail et réduit le temps de préparation des palangres. 
L’aménagement d’une porte sur la partie tribord avant à la fin des années 90 a permis une 
remontée à bord des poissons plus simple et moins dangereuse. Les différentes 
innovations ont rapidement été suivies par l’ensemble de la flottille. 
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La stratégie de recherche du poisson a également évolué avec la diminution de la flottille. 
En effet, les patrons de pêche pouvaient communiquer la découverte d’une zone de pêche 
favorable au reste de la flottille. Plus les navires étaient nombreux à chercher le poisson 
plus les possibilités de découvrir une zone propice était forte. Ce genre de stratégie est 
difficile à mettre en œuvre à 2 ou 3 navires et ces pratiques exploratoires sont désormais 
très limitées. L’augmentation du coût des déplacements inhérente au prix du gasoil 
contribue également à réduire les trajets.  

L’appât utilisé était constitué de maquereau frais, de chinchard frais ou congelé ou encore 
de grosses sardines dans les années 1970 (Le Gall & Mallet, 1972) puis de hareng congelé 
dans les années 1990 (Lallemand-Lemoine, 1990). 
 
3.3.4 Sites de pêche 

Les captures de Lamna nasus réalisées par les navires de l'Île d'Yeu sont principalement 
localisées sur le talus continental (accores des fonds) du Golfe de Gascogne et de la Mer 
Celtique, dans le Canal Saint-Georges et dans les petits fonds de l’entrée du Canal de 
Bristol (figure 13).  

 
Figure 13 : Représentation des grandes zones de pêche de la pêcherie ciblée de requin taupe de l'Île d'Yeu 
et localisation des opérations de pêches réalisées (points rouges) entre 2000 et 2008 (2000-2007 : un  
navire ; 2008 : flottille complète). 

 
Les sites de pêche visités par la pêcherie palangrière de l’Île d'Yeu couvrent principalement 
les zones CIEM : VIIg, VIIj, VIIId, et dans une moindre mesure les zones VIIa, VIIh, VIIk, 
VIIIa, VIIIb et VIIIc (annexe B et C). Ces dernières années, on constate que le sud du Golfe 
de Gascogne est moins fréquenté par les pêcheurs. 

Au cours des années, on peut aussi noter que les sites les plus au sud, quand ils sont 
visités, le sont en début de saison puis vient ensuite le nord du Golfe jusqu’au sud de 
l’Irlande (figure 14). Les sites les plus au nord ne commencent à être visités qu’à partir de 
la dernière quinzaine de juin, mais deviennent quasiment exclusifs en fin d’été. On peut 
donc parler d’une migration du sud vers le nord des sites de pêche au cours de la saison. 

 
























































































